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Procès-verbal de l’assemblée communale du 11 décembre 2023 

 

Début de l’assemblée 20h00 

Fin de l’assemblée 21h15 

L’assemblée communale, dûment convoquée par le Journal officiel de la République et Canton du Jura n° 43 du 30 

novembre 2023 et par un tout-ménage distribué le 22 novembre 2023, s’est réunie ce jour sous la présidence de 

M. Jean-Philippe Aeschbacher pour y délibérer de l’ordre du jour suivant : 

 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée.  

2. Budget:  

 a) Discuter et voter les dépenses d’investissements suivantes ; donner compétence au Conseil   

 communal pour se procurer le financement et le cas échéant consolider l’emprunt :  

 - CHF 40'000 TTC pour l’assainissement de l’éclairage public de la route cantonale (entrée du village)  

 - CHF 50'000 TTC pour l’assainissement de l’éclairage public des quartier résidentiels restants.  

 b) Discuter et approuver le budget 2024, fixer la quotité d’impôt et taxes y relatives. 

3. Divers.  

 

Convoquée et annoncée dans les temps légaux et dans la forme usuelle, M. le Président déclare ouverte la 

présente assemblée en présence de 25 ayants-droits. Il souhaite une cordiale bienvenue aux habitantes et 

habitants. 

Excusés :  Audrey Sylvestre, Laeticia Guélat, Julie Aeschbacher, Franca Suva et Pascal Houlmann 

Sont nommés scrutateurs :  

 

No Sujet 

1.  Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée 

 

Le procès-verbal de la dernière assemblée a pu être consulté au secrétariat communal ou sur le site Internet 

communal www.fahy.ch. Il n’a jusque-là donné lieu à aucune observation.  

 

En l’absence d’autres remarques, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité.  

2.  Budget 2024 

 

• Discuter et voter les dépenses d’investissements suivantes ; donner compétence au Conseil 

communal pour se procurer le financement et le cas échéant consolider l’emprunt :  

 - CHF 40'000 TTC pour l’assainissement de l’éclairage public de la route cantonale (entrée du 

 village)  

 - CHF 50'000 TTC pour l’assainissement de l’éclairage public des quartier résidentiels restants.  

 

M. Michel Périat, conseiller communal, est rapporteur de cet objet.  

 

M. Périat explique qu’il y a deux offres pour installer des LED actives de long de la RC. Cela n’implique pas le 

changement des mats, uniquement les ampoules. Le Conseil communal souhaite compléter les changements 

au restant du village. Le coût de l’énergie peut être réduit jusqu’à 85%. Le Canton du Jura subventionne 

uniquement le long de la RC mais M. Périat tentera d’obtenir une autre subvention. 

 

Le quartier des Combattes est déjà équipé en LED. En revanche, les quartiers Derrière la ville, Chemin de 

Beauregard, La Maille, Place de l’Église et Vie de Chevenez ne sont pas encore équipés. Il est important que 

l’éclairage public de ces quartiers soit assaini. Cela représentera des économies, aussi bien d’énergie que 

financières pour la commune. Le montant total des travaux représente un montant de 90'000.-. 

http://www.fahy.ch/
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M. le Président remercie M. Périat et ouvre la discussion.  

 

• Mme XXXX demande si les LEDS sont à détecteur de mouvement. Elle demande si le Conseil 

communal envisage d’éteindre à certains horaires 

➢ M. Périat lui répond qu’il est possible de les éteindre complètement ou de conserver une intensité 

lumineuse minime qui s’accroît lors de passage. Ce n’est pas possible d’éteindre l’éclairage le long 

de la route cantonale cependant. Mme XXX signale qu’un lampadaire au bout de la rue des Millières 

est toujours allumé avec une forte intensité. M. Périat lui remercie de l’avoir signalé et lui répond que 

cela sera modifié avec les travaux prévus. 

 

• M. XXXX demande si la commune a demandé une autre offre et combien coûte l’unité du lampadaire.  

➢ M. Périat répond que la commune n’a pas demandé d’autre offre. Elle a l’habitude de travailler avec 

l’entreprise BKW avec qui elle a un contrat d’entretien annuel. L’offre ne donne pas de coût unitaire 

et il n’a pas été calculé. Le coût des unités est le suivant est de 480 ou 257.50 selon l’ampoule et 30.- 

de mise en service 30.-/pièce.  

 

Pour le secteur de la route cantonale, il y a 26 point lumineux à changer pour 35’965.- HT au total.  

Pour les autres secteurs, l’offre se monte à 74'000.- mais comprend les Combattes donc cela diminue 

l’offre.  

 

• M. XXXX demande le montant de la subvention 

➢ Mme Elisa Mougin lui répond que la subvention et de 15'500.- (avec 300.- d’émoluments). 

 

• M. XXXX demande pourquoi les prix de l’EP sont augmenté et souhaite connaître le tarif d’électricité 

de la commune.  

➢ M. Périat répond que les travaux ne seront certainement pas tous en vigueur en 2024. L’économie 

interviendra après.  

➢ Mme Mougin lui répond que la commune a participé à la mise en place de la centrale photovoltaïque 

du SIDP sur la patinoire et, par ce biais, achète de l’énergie verte en la payant au tarif de l’énergie 

grise.  

 

• M. XXXX demande comment sera fait le financement.  

➢ M. Périat lui répond par le biais d’un crédit.  

 

• M. XXXX demande pourquoi la commune n’a pas demandé de contre-offre.  
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➢ M. Philippe Christinaz répond que c’est BKW qui est en charge du réseau communal et la commune 

a un contrat d’entretien du réseau avec BKW. M. Périat ajoute que ce sont les producteurs les 

meilleurs marchés car l’entreprise intervient dans plusieurs domaines.  

Mme Mougin détaille les prix notamment Place de l’Église.  

 

 
 

M. Périat ajoute que la commune est dorénavant dans l’obligation d’effectuer un contrôle annuel des 

installations. Mme Stéphanie Lepore ajoute que c’est un contrat que la commune paie, ce n’est pas 

un cadeau. M. Christinaz ajoute que la maison BKW est reconnue par le canton.  

 

La parole n’étant plus demandée, M. le Président passe au vote.  

 

- CHF 40'000 TTC pour l’assainissement de l’éclairage public de la route cantonale (entrée du village)  

Au vote et à main levée, l’Assemblée communale approuve les dépenses d’investissement à l’unanimité.  

 

- CHF 50'000 TTC pour l’assainissement de l’éclairage public des quartier résidentiels restants.  

Au vote et à main levée, l’Assemblée communale approuve les dépenses d’investissement à la majorité 

évidente (21 pour/4 contre). 

 

M. Périat remercie l’assemblée.  

 

• Discuter et approuver le budget 2024, fixer la quotité d’impôt et taxes y relatives. 

 

Le Président cède la parole à M. Christinaz, maire, qui est rapporteur de cet objet.  

 

Un récapitulatif est transmis aux personnes présentes (voir annexe 1). Le budget est pratiquement le même 

que 2023. Au point de l’administration générale, la différence est expliquée par l’augmentation des salaires 

du personnel. Pour la formation et les écoles, l’état envoie les factures.  

L’an passé, il y a eu de gros frais au point de la culture, sports, loisirs et église pour le mur du cimetière. 

Pour la prévoyance sociale. Il y a une légère augmentation qui ne dépend pas de la commune.   

Il y a une augmentation du budget pour les routes communales. M. Michel Périat explique que cela 

représente des travaux de rebouchage de fissures. La route cantonale a déjà été refaite.  

Dans le compte de la protection de l’environnement, il y aura des travaux à prévoir (entre autres pour la STEP, 

c’est à l’étude). Pour le reste, le budget est globalement identique à 2023.  

M. Christinaz ajoute que la commune a réussi à maintenir les couts. Le budget est déficitaire mais prévoit des 

amortissements qui sont obligatoires. Par exemple, la canalisation d’eau depuis la source n’a jamais été 

amortie. C’est dorénavant obligatoire. Pour la halle, c’est la dernière année ou la commune doit payer. C’est 

pour cette raison que le déficit n’a rien à voir avec la situation réelle.  

 

M. le Président ouvre la discussion.  

 

• M. XXXX précise qu’il y a toujours eu des amortissements, mais il n’apprécie pas que la faute soit 

mise sur les anciens conseils communaux.  

➢ M. Christinaz donne le détail des amortissements (voir annexe 2). Cela représente des sommes 

importantes. Il ajoute qu’il n’attaque personne mais que c’est lié au changement des normes 

comptables. Guillaume Theubet, réviseur des comptes, demande si les chiffres sont du bilan à l’actif.  
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Il explique que le solde à l’actif correspond par exemple à la valeur de la place de jeu, c’est différent 

de la dette à la banque. M. Louis Schütz précise que ce sont plutôt des réserves que des 

amortissements.  

 

• Mme XXXX demande si la nouvelle entreprise de déneigement coûte plus cher.  

➢ M. Périat répond que c’est un peu moins cher. Mme Arlette Houlmann ajoute que la commune n’a 

reçu qu’une seule offre.  

 

• M. XXXX demande à quoi correspond le montant de 27'000.- pour les routes et comment procède 

la commune. 

➢ M. Périat répond que le budget est pour la réparation des fissures et nids de poules. Chaque année, 

M. Périat fait le tour du village et un état des lieux avec M. Paupe de l’entreprise BITUSAG pour 

évaluer l’état des routes et les priorités. 

 

• Mme XXXX demande quelle est la perte budgétée. 

➢ Mme Stéphanie Lepore, receveuse communale, répond que la perte au budget est de 96'000.-. 

Guillaume Theubet ajoute que ces amortissements permettent à la commune de garder de l’agent 

pour les projets futurs. Mme Lepore explique à Mme XXXX que le budget est une estimation des 

investissements de la commune, des montants imposés par le canton, des amortissements. En 2022, 

la commune avait une perte de 172'000.-. Les comptes 2023 ne sont pas bouclés.  

M. Christinaz ajoute que c’est spécial de faire un budget lorsque les comptes de l’année précédente 

ne sont pas bouclés. M. Périat souhaite attirer l’attention sur les différentes charges qui sont imposées 

par le canton.  

 

• Mme XXXX demande si le budget des lampes est compris.  

➢ M. Christinaz répond que oui 

 

M. Christinaz annonce les taxes et impôts pour 2024 (voir annexe 3) et précise que les compteurs d’eau seront 

changés pour des compteurs intelligents.  

 

• Mme XXXX demande qui paie le renouvellement des compteurs.  

➢ M. Christinaz répond que cela est financé par la location des compteurs. M. Christinaz demande à 

Mme Mougin quel est le montant de 85.- facturé avec l’eau. Mme Mougin répond qu’il s’agit de la 

taxe de base de 170.- facturée en deux fois (85.- par semestre).  

 

• M. XXXX demande à quoi correspond le montant du Service des eaux (Point 7310 - Fournitures 

d’exploitation) 

➢ M. Schütz répond que cela peut être des changements de pièces, des fuites, cela peut être beaucoup 

de choses. C’est une petite réserve. Il y a passablement de choses qui vont évoluer.  

Mme Lepore ajoute que le montant correspond à l’installation d’un traitement UV pour le réservoir 

pour remplacer le traitement au chlore pour la source de Rocourt. M. Schütz souhaite exploiter cette 

source de manière plus intensive. La source est toujours en turbidité. M. Schütz souhaite revoir le 

captage et nettoyer depuis le captage jusqu’au réservoir pour éviter la turbidité. M. XXXX ajoute que 

le système actuel date de 2010. 

M. Schütz précise que cela sera peu couteux pour la commune : 200.- par année pour le changement 

de l’ampoule UV. Le système sera efficace. La commune de Rocourt n’utilise plus cette source.  

Les règlements vont être revus, le canton a chiffré les coûts. Il faudra considérer l’an prochain une 

augmentation relative des taxes communales. Ce n’est pas du ressort de la commune, c’est imposé 

par le canton. Le bureau RWB a fait le chiffrage.  

 

La parole n’étant plus demandée, M. le Président passe au vote.  

 

Au vote et à main levée, l’Assemblée communale approuve le budget 2024, la quotité d’impôt et les taxes y 

relatives à la majorité évidente.  
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3. Divers 

• Mme XXXX a remarqué un changement de benne ALU à l’écopoint.  

➢ M. Schütz répond qu’à la suite d’un appel d’offre, il a trouvé un prestataire moins cher.  

Mme XXXX n’apprécie pas cette benne. Il faut dorénavant mettre les boites les unes après les autres. 

Nicolas Guélat, voyer communal, ajoute qu’il trouve que c’est bien mieux car les gens sont quittes 

de mettre n’importe quoi dedans.  

 

• M. XXXX demande combien coute un passage de salage et un passage de lame.  

➢ M. Périat répond qu’uniquement les croisements sont salés. Un passage complet coute 485.- et un 

passage partiel 120.-/h. Le salage coute 165.- et le sel coûte 41.-/100kg. Il arrive aussi d’utiliser du 

gravier au prix du marché. En novembre, il y a eu 3 salages. M. Périat a l’habitude de faire confiance 

au gens. Il ne contrôle pas.  

M. XXXX précise que la commune a un droit de contrôle. C’est le travail d’un conseiller. M. Périat 

répond que c’est un investissement de faire partie du conseil.  

 

• M. Roland Rose s’adresse à l’entier de la population en tant que président de la société d’animation. 

Il regrette que le pic nique de quartier des Combattes ait lieu en même temps que le marché de 

Noël. Mme Houlmann en est désolée et prend bonne note pour l’avenir.  

 

• M. XXXX demande si les véhicules Cablex stationnés devant la halle paient quelque chose à la 

commune.  

➢ M. Christinaz répond que le parking est public et qu’ils ne paient rien.  

 

• M. XXXX demande s’il est possible d’empêcher les véhicules aux immatriculations françaises de 

stationner sur la place de l’église des journées entières. Des personnes l’utilisent pour le covoiturage. 

➢ Mme Houlmann répond qu’un panneau sera bientôt installé et le stationnement sera interdit en 

dehors des cases.  

M. XXXX ajoute qu’il y a un parking dédié avant la douane, coté France.  

 

• M. XXXX suggère que les bus Cablex se parquent plutôt sur les places plus loin du côté de chez Riat, 

c’est une bonne idée.  

 

• M. XXXX demande ou en sont les travaux d’assainissement de la Rue du Bout-dessous. 

➢ M. Périat répond que les plans ont été soumis à l’approbation du canton.  

 

• M. XXXX demande ce qu’il va advenir du bâtiment des douanes.  

➢ M. Christinaz s’est renseigné auprès des douanes. Il a pris contact avec une personne qui l’a informé 

qu’à Berne, tous les bâtiments sont en train d’être revus. Il n’y aura pas de mouvement jusqu’à la mi 

2024. 

 

• M. XXXX trouve qu’il y a une odeur de plastique brulé le matin avec le brouillard. Il faudrait que les 

gens arrêtent d’en bruler et que ces personnes soient amendées.  

 

M. le Président tient à saluer la présence de Roland Rose et remercie la société d’animation de Fahy pour son 

investissement pour toutes les manifestations organisées au village.   

 

La parole n’étant plus demandée, M. le Président remercie les participants et lève la séance. 

 

AU NOM DE L’ASSEMBLEE COMMUNALE 

Le Président    La Secrétaire 

Jean-Philippe Aeschbacher  Elisa Mougin 
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Annexe 1
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Annexe 2 
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Annexe 3 

 

 

 


